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Monique Ceni

Guerre, impöts federaux directs et federalisme d'execution

«Jeder der fünfundzwanzig Kantone hat mit seinem

eigenen Steuerrecht auch eine eigene Steuermoral

entwickelt, eine Moral, die da und dort dazu führte,
dass die Steuergesetzgebung die Hinterziehung
geradezu als Norm voraussetzte.»1

Introduction

En periode de guene et de crise, les Etats voient augmenter leurs besoins financiers
de maniere vertigineuse ce qui les contraint, en general, ä exercer une pression
fiscale accrue en augmentant leurs taux d'imposition, voire ä creer de nouveaux
impöts. La Suisse, bien que n'ayant pas participe directement aux deux conflits
mondiaux qui ont devaste le monde au siecle passe, n'echappe pas ä cette logique.
Les deux guenes mondiales et la crise economique des annees 1930 sont trois

moments cle pour comprendre comment s'est construite la politique fiscale de

la Suisse.2 En effet, ces trois periodes difficiles de guerre et de crise coincident

avec la mise en place, le maintien ou l'extension d'un impöt federal direct sur
la fortune et le revenu. Ainsi, c'est durant la Grande guene, en 1915, que la

Confederation met en ceuvre pour la premiere fois un impöt federal direct sur la
fortune et le revenu parce que les recettes des impöts indirects ne suffisent plus
ä couvrir les depenses de defense nationale engendrees par le conflit.3 Cet impöt,
en tant que nouvelle ressource fiscale de la Confederation, devient rapidement
et pour longtemps une pomme de discorde entre les differentes autorites fiscales

du pays et Fobjet de discussions enflammees dans les milieux economiques et

politiques ainsi que dans le public en general. Cela d'autant plus que le cöte

temporaire et extraordinaire mis en avant par le Conseil federal lors la creation
de l'impöt en 19154 s'efface devant des necessites aussi vitales que la lutte contre
les effets de la crise economique des annees 1930 et l'eclatement du Deuxieme
conflit mondial.5 Les deux guenes mondiales et la crise des annees 1930 ont
donc permis l'etablissement d'une imposition directe au niveau federal et amorce
la perennisation de cette forme d'imposition en tant que ressource ordinaire du

budget de l'Etat central. De plus, entre 1934 et 1939, alors qu'un nouveau conflit
international se profile, les autorites federales vont prendre une serie de mesures
visant ä sauvegarder les interets du fisc. En d'autres termes, la guene qui menace
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est Foccasion d'entreprendre plusieurs demarches visant ä mettre de l'ordre dans

le domaine fiscal.
Cet article se penche sur un aspect particulier de l'imposition federale directe, soit

sur sa mise en ceuvre par les fiscs cantonaux.6 Plus precisement, je m'attacherai, ä

travers l'analyse de quelques exemples, ä montrer les difficultes que souleve cette

application, difficultes que l'on a cherche ä surmonter de differentes manieres. Pout

d'abord en utilisant des 1934 le droit de surveillance de la Confederation lors du

prelevement de son propre impöt direct et simultanement par la mise en ceuvre de

plusieurs moyens de lutte contre la fraude fiscale, dont fait partie Finventaire des titres

et papiers valeurs que je traite ci-apres. La problematique de l'imposition directe sur
le plan federal etant ä la fois vaste, complexe et peu etudiee sous ses aspects

historiques, ces exemples sont ä considerer comme une mise en perspective qui retrace une

importante etape dans l'evolution des relations compliquees liant FAdministration
federale des contributions et les fiscs cantonaux.7

Du federalisme d'execution8et de ses consequences

Le regime fiscal suisse est base sur le federalisme. Selon ce modele d'organisa-
tion, l'Etat central, c'est-ä-dire la Confederation, delegue une part importante de

ses pouvoirs aux cantons notamment en matiere d'imposition de la fortune et du

revenu. Jusqu'au premier conflit mondial, le partage du travail se fait de la maniere

suivante. Chacun des cantons est autonome, il cree son propre regime fiscal de

maniere independante par rapport aux autres cantons et ä l'Etat central. De son cöte,

la Confederation dispose pour son financement des recettes provenant des impöts
indirects (principalement les droits de douane et les impöts ä la consommation). Ce

principe a fonctionne presque sans accroc jusqu'au premier conflit mondial. Mais
la guene engendre une explosion des depenses de defense nationale qui ne sont de

loin pas couvertes par les recettes des impöts indirects.

Afin de faire face aux charges financieres nouvelles imposees par le conflit et pour
des raisons politiques, la Confederation introduit le premier impöt federal direct

en 1915. En d'autres termes, pour la premiere fois l'Etat federal intervient dans un
domaine jusqu'alors exclusivement reserve aux cantons, celui de l'imposition des

fortunes et des revenus. II s'agit lä d'une etape essentielle dans le developpement de

l'Etat central et de la politique fiscale en Suisse. II convient toutefois de preciser que
cette incursion est fort limitee en ses debuts. Ainsi, le prelevement de l'impöt federal

direct est confie aux fiscs cantonaux. Cela signifie que la Confederation ne se donne

pas les competences necessaires pour intervenir dans Fapplication concrete de ses

propres lois fiscales par les 25 cantons. Cela signifie aussi qu'elle ne developpe pas

son propre appareil fiscal, affirmant que cette mesure serait trop coüteuse.
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Meme s'il est donc encore timide, ce premier pas en direction d'une possible
centralisation fiscale rencontre une Opposition vigoureuse et durable tant de la part de

milieux influents de la bourgeoisie industrielle et bancaire que de la part de

nombreuses autorites cantonales, chacun de ces cercles s'erigeant en champion du
federalisme et de la souverainete fiscale cantonale. Cette resistance s'exprime notamment

par le fait que, dans certains cantons, les autorites concernees n'adaptent pas leurs

legislations fiscales ä la loi federale et laissent leurs fiscs depourvus ä la fois en
personnel, en competences et en moyens de contröle. Or il s' agit lä des piliers de toute
estimation fiscale coherente. Faute de ces moyens decisifs, Fapplication uniforme
des lois d'impöt federales par les fiscs cantonaux est tout simplement impossible.
Les autorites cantonales qui entretiennent des fiscs inadequats sont d'autant moins

en mesure d'appliquer les criteres definis par l'impöt federal direct que ceux-ci
n'existent pas dans leurs propres lois fiscales. Par exemple, certains cantons ont une

loi d'impöt qui ne reconnait pas les revenus mobiliers et immobiliers, seuls sont

imposes la fortune et le revenu du travail. Le probleme prend une tournure plus

aigue ä partir du moment oü, en 1934, le Conseil federal instaure un impöt de crise,

appele «contribution de crise».9 En effet, en avril 1937, F Administration federale

des contributions publie une statistique qui met crüment en lumiere les disparites
intercantonales dans le prelevement de cet impöt de crise lors de la premiere periode
de prelevement 1934-1935 (tab. 1, p. 181).
Selon ces chiffres, 41% du rendement total du premier impöt de crise ont ete fournis

par les seuls cantons de Zürich et de Bäle-Ville, tandis que les cantons de Phurgovie,
Fribourg, Valais, Schwyz, Nidwald, Uri, Obwald et Appenzell Rhodes Interieure

n'ont fourni ensemble que 4,1% de la contribution totale.

LAdministration federale des contributions tente de justifier ces enormes disparites
dans la repartition de la charge fiscale entre les cantons en arguant que le tissu

economique est plus fourni en contribuables aises du cöte de Bäle Ville et de Zürich que
dans les cantons campagnards peu industrialises. II apparait cependant clairement

que ce n'est qu'une petite partie du probleme. L'origine, de loin la plus importante,
de ces disparites reside dans le degre tres inegal de developpement, d' Organisation

et de competences des fiscs des cantons.

De fait, depuis 1915, les impöts directs federaux sont preleves sur des bases hete-

roclites qui refletentles legislations fiscales diverses des 25 cantons, qui definissent

leur droit fiscal materiel (methodes de prelevement, ordonnances et dispositions
d'execution) ainsi que l'organisation des instances chargees de Festimation de

Fassiette fiscale avec une souverainete quasi ilhmitee.10 Donc les fiscs utilisent chacun

leurs methodes traditionnelles, en depit des lois federales censees uniformiser
F imposition, ce qui fait que d' un canton ä F autre les facteurs imposables ne sont pas
les memes, la determination de ces facteurs n'est pas etablie de la meme maniere

et ne tient pas compte des memes elements fiscaux. Quant aux fiscs eux-memes,
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leur Organisation, leurs competences et capacites dependent en droite ligne du bon

vouloir des autorites cantonales. Du point de vue financier, les disparites jointes ä

l'absence de competences et de moyens de verification ä disposition des fiscs, sont

lourds de consequences pour la Confederation, puisqu'il s'agit de millions de francs

qui echappent ä toute imposition lors de chaque periode fiscale. L'absence de

contröle efficace par FAdministration federale des fiscs cantonaux favorise par ailleurs
la fraude fiscale.11 Ainsi, en 1921 dejä, le conseiller federal Jean-Marie Musy, en

charge du Departement federal des finances et des douanes, constate qu'une partie

significative de la fortune nationale a echappe aux fiscs cantonaux lors du prelevement

du premier impöt de guene de 1915. Cet impöt avait ete preleve sur la foi de

declarations forfaitaires: «L'experience a ete mauvaise, Pensemble de l'impöt de

guene a ete preleve sur 14 milliards de francs et les statistiques etablies depuis ont
demontre que la fortune suisse est au moins de 20 milliards, il y a donc une tranche

importante qui n'a pas ete touchee. Nous devons faire un effort pour la mieux
atteindre.»12 Le chiffre de 20 mia. de fr. de fortune cite par Musy prend en compte la
fortune imposable en Suisse de maniere globale, sans autre precision concernant sa

structure et sa repartition. II n'en demeure pas moins que c'est environ D de cette

fortune qui a echappe au fisc lors du premier impöt de guene.
Cette absence de contröle efficace des fiscs cantonaux est confirmee, retrospective-

ment, dans un rapport de Fautorite fiscale federale, date de 1944, qui recapitule de

maniere saisissante la problematique des impöts directs federaux durant les deux
decennies qui precedent la Deuxieme Guene mondiale: «Der an den heutigen
Zuständen gemessene früher bescheidene Finanzbedarf der öffentlichen Körperschaften
hat dazu beigetragen, dass bis vor wenigen Jahren der Frage der Steuerhenlichkeit
keine zu grosse Bedeutung beigemessen wurde. Die <nachsichtige> Beurteilung von
Steuerdelikten und nicht zu Ende gedachte Auffassungen über die Heiligkeit der

Privatsphäre des Bürgers tragen die Schuld, dass auch bei den gesetzgebenden
Behörden die durchschnittliche Steuergesinnung jeweils lebhaften Ausdruck fand. Die
Versuche, durch strengere Massnahmen der Fhnterziehung auf den Leib zu rücken,
stiessen darum stets aufWiderstand. Von Bundes wegen konnte schon deshalb nichts

oder wenig eneicht werden, weil keine oder nur als vorübergehend gedachte direkte
Steuern erhoben wurden und darum entscheidende Massnahmen nicht gerechtfertigt
schienen. Jeder der fünfundzwanzig Kantone hat mit seinem eigenen Steuenecht auch

eine eigene Steuermoral entwickelt, eine Moral, die da und dort dazu führte, dass die

Steuergesetzgebung die Fhnterziehung geradezu als Norm voraussetzte.»13

Ce n'est qu'en fevrier 1938 que Fautorite fiscale federale decide finalement d'agir
face ä cette Situation. Elle lance une enquete generale sur l'etat des fiscs cantonaux.

La menace d'une nouvelle guene mondiale joue probablement un röle important
dans cette decision. De plus, c'est la credibilite de l'Etat central qu'il faut reaffir-

mer, l'enjeu ä la fois financier et politique est de taille. L'Administration federale
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Tab. 1: Ordre des cantons d'apres le rendement de la contribution de crise

par tete de population

Cantons Rendement (contribution des contribuables de toute categorie)

Total Par tete Part des cantons

(fr.) (fr.) au rendement total (%)

Bäle-Ville 13'069'779 84,3 14,62

Glaris 1'678'784 47,1 1,88

Geneve 7'835'115 45,7 8,76

Schaffhouse 1'998'428 39,0 2,24

Zürich 23'850'461 38,6 26,68

Nidwald 332'246 22,1 0,37

Zoug 666'837 19,4 0,74

Vaud 6'256'937 18,8 7,00

Argovie 4'725'400 18,2 5,29

Berne 12'078'087 17,5 13,51

Soleure 2'295'446 15,9 2,57

Bäle-Campagne 1'404'327 15,2 1,57

Neuchätel 1'877'193 15,1 2,10

Lucerne 2'191'368 11,6 2,45

Saint-Gall 3'079'891 10,7 3,44

Grisons 1'259'605 10,0 1,41

Schwyz 515'527 8,3 0,58

Appenzell Rh. Ext. 379'262 7,7 0,42

Thurgovie 1'002'490 7,4 1,12

Tessin 1'128'940 7,1 1,26

Valais 773'510 5,7 0,87

Fribourg 817'433 5,7 0,91

Uri 95'851 4,2 0,11

Obwald 67'276 3,5 0,08

Appenzell Rh. Int. 22'805 1,6 0,02

Suisse 89'402'998 22,0 100,00

Source: Administration federale des contributions et Bureau federal de statistique (ed.), Contribution
federale de crise. Resultats de la lere periode (1934—1935), Berne, avril 1937, p. 21 s.
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s'appuie, pour lancer cette enquete, sur les bases legales ä sa disposition depuis 1920

dans la Loi sur l'impöt de guene, bases legales reprises dans FAnete du Conseil

federal qui instaure la contribution de crise. Six inspecteurs federaux sont charges
de Fenquete au sein de la «Section impöt de crise» de 1'Administration federale des

contributions. Un Schema de procedure est elabore par FAdministration federale, qui
est utilise systematiquement pour chaque canton lors de la visite des inspecteurs. Le

premier point de la procedure traduit des preoccupations d'ordre organisationnel.
Les contröleurs ont pour täche d'examiner comment sont organisees les autorites

cantonales chargees d'appliquer la loi sur l'impöt de crise lors des diverses etapes.

Le deuxieme point a trait ä l'exercice du droit d'inspection et ä la mise en ceuvre
des moyens de contröle: les inspecteurs evaluent la qualite de la collaboration avec
les autorites fiscales des cantons et entre ces memes autorites fiscales cantonales,14

ainsi que l'utilisation qui est faite des moyens de contröle. Ces moyens de contröle,
introduits par la Loi sur l'impöt de crise de 1934, sont les suivants: certificats de

salaires pour les salaries et attestations pour les membres de conseils d'administration;15

inventaires des titres et inventaires des dettes;16 bilans et comptes de pertes et

profits;17 formulaires specifiques pour les independants, specialement les medecins

et les dentistes;18 contröle et discussion du mode d'evaluation des rendements de la

propriete fonciere et de la propriete et des revenus agricoles;19 contröle et discussion

du mode d'evaluation des tantiemes.20

Le resultat de Fenquete est fourni sous la forme d'un Rapport sur l'activite de

surveillance de 1'Administration federale des contributions lors de l'etablissement de

Fassiette fiscale de la contribution de crise 3e periode (1938-1939), date du lOjuin
1939.21 Les six inspecteurs federaux qui ont mene Fenquete ont minutieusement

etabli l'etat des lieux des 25 fiscs cantonaux. Afin de mettre en perspective ce Rapport

et d'en souligner les principaux enjeux, il convient de preciser tout d'abord que
ce rapport interne ä un tel impact, qu'il est cite par FAdministration federale des

contributions tout au long de la guene, comme contre-exemple et aune de mesure
des progres effectues.

Quel est donc le tableau que dresse ce document de l'etat des fiscs cantonaux? La
liste des lacunes recensees par les inspecteurs est trop vaste pour figurer de maniere

exhaustive dans l'espace restreint de cet article. Je citerai toutefois certains cas

qui me semblent les mieux ä meme de mettre en valeur l'importance cruciale de

l'organisation des fiscs et de Fapplication de dispositions legales, en l'occunence

principalement l'inventaire des dettes et l'inventaire des titres et papiers valeurs22

que j'analyserai plus en detail par la suite.

Le fisc du canton d'Argovie a des difficultes avec Festimation des actions. II
laisse cet important travail au seul jugement et bon vouloir de ses contribuables.
Plus de 1 mio. de fr. de fortune en titres va emerger gräce ä la collaboration du

representant de Fautorite federale.23 Au sujet de l'inventaire des dettes,24 les
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inspecteurs constatent: «Wir haben in zahlreichen Fällen veranlasst, ein Verzeichnis

einzuveranlagen, sobald grössere Kreditoren- oder Darlehensposten in den

Bilanzen ausgewiesen wurden. Das Ergebnis war mehr als interessant, stellte es

sich doch heraus, dass die Gläubiger ihre Guthaben in den wenigsten Fällen als

Vermögen deklariert hatten.»25 Zoug et Lucerne tiennent compagnie ä l'Argovie,
tous trois dans la categorie des refractaires: «Wegen den Schuldenverzeichnissen
bestehen im Kanton Zug die ähnlichen Bedenken wie z. B. im Kanton Luzern;
auch hier fürchtet die Behörde, den Unwillen der Gültgläubiger beziehungsweise

- Schuldner zu erregen, wenn der Schleier der Anonymität zu brüsk weggerissen
wird.»26

A Fribourg, l'organisation du fisc est precaire, ce qui compromet ses possibilites

de verifier Fexactitude des declarations des contribuables: «Le chef du

service cantonal des contributions est egalement tresorier d'Etat et chef de

l'enregistrement; il est extremement occupe et ne peut consacrer qu'une partie
de son temps aux impöts; il s'occupe seul des personnes morales, examine les

cas difficiles des personnes physiques, met au point les elements imposables des

associes des societes en nom collectif ou en commandite. Les trois commissaires

ne sont pas ä meme de pouvoir etudier la Situation de chaque contribuable de

facon approfondie. Les fonetionnaires precites sont les seules personnes quali-
fiees pour proceder ä des expertises comptables et sont trop charges de besogne

pour proceder ä des expertises systematiquement; les membres des commissions
de taxation n'ont pas une formation professionnelle süffisante et fönt office

d'organe consultatif.»27

En Appenzell Rhodes Exterieure, la Situation n'est guere plus favorable du point de

vue de l'organisation du fisc, la commission d'estimation ignorent tout ou presque
des problemes juridiques et techniques inherents ä toute taxation: «[...] es handelt
sich also um eine reine Laienkommission. Sie besorgt sowohl die Einschätzung der

natürlichen wie auch der juristischen Personen [...]. Ein Berufsbeamter oder

Bücherexperte steht der Kommission nicht zur Verfügung.»28

Quant ä l'inventaire des titres et papiers valeurs, il est tenu en pietre estime par
les autorites appenzelloises: «Die Einschätzungsbehörde ist nicht Freund des

Wertschriftenverzeichnisses und hatte dementsprechend von der Einforderung
derselben Umgang genommen. [... ] Anderseits begründet sie ihr Verhalten damit,
dass man meistens mit diesen Verzeichnissen doch nichts Positives eneiche und
die Pflichtigen verärgere. Der wahre Grund dürfte aber vielmehr in übertriebener
Furcht vor Wegzug der Pflichtigen aus dem Kanton liegen und im Bestreben, den

Weg des geringsten Widerstandes zu gehen und sich die Arbeit möglichst einfach

zu gestalten.»29

De son cöte, Bäle-Campagne «gehört zu denjenigen Kantonen, die wenig Gewicht
auf die Einforderung von Wertschriftenverzeichnissen legen, doch soll in vielen
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Fällen die kantonale Abklärung genügende Unterlagen bieten. Wir haben von uns

aus überall dort, wo es uns angebracht schien, die nachträgliche Beschaffung der

detaillierten Verzeichnisse angeordnet.»30

Dans le canton de Schwyz, un des inspecteurs fait le commentaire suivant, ä titre de

critique d'ensemble de l'organisation du fisc cantonal: «Was unter diesem Stichwort
beanstandet werden soll, das ist die Bureauausstattung - wenn man sie so nennen

darf-, die eher in die Karpathen als in ein schweizerisches Steuerbureau gehört. Ein
Steuerbureau, in dem das Publikum aus- und eingeht und in dem verhandelt werden

muss, sollte bei allem Sparwillen wenigstens Aktenschränke haben, in denen die
Steuerakten anständig versorgt werden können, nicht dass sie überall auf dem Boden

herumliegen und verstauben müssen.»31

Bäle-Ville apporte aussi quelques desillusions aux inspecteurs federaux: «Der
Verwaltung stand bis Mtte 1938 ein Bücherexperte zur Verfügung, der sich vornehmlich

mit der Veranlagung juristischer Personen befasste. Dieser Experte ist jedoch in die

Privatwirtschaft abgewandert und wurde nicht ersetzt.»32

Dans ce meme canton, de grandes entreprises ont modifie la forme juridique des

tantiemes, pour eluder l'impöt spetifique decrete dans le cadre de l'impöt de crise:

«Im Bestreben, einer Sonderabgabepflicht auf Pantiemen auszuweichen, sind viele
Gesellschaften dazu übergegangen, die Bezüge der Mtglieder ihres Verwaltungsrates
nicht mehr in der Form von Gewinnanteilen, sondern als feste Entschädigungen,

Sitzungsgelder und Remunerationen zufhessen zu lassen. In Basel, dem Sitz zahlreicher

und bedeutender Gesellschaften, hat sich dies sehr unerfreulich ausgewirkt, da

es äusserst stossend war, feststellen zu müssen, dass mittlere und höhere Funktionäre

für ihre Gratifikationen sonderabgabepflichtig wurden, während die Mitglieder des

Verwaltungsrates von Grossunternehmen mit teilweise sehr hohen Bezügen infolge
der getroffenen formellen Änderung sich davon ausschliessen konnten.»33

II faut preciser que Bäle-Ville, Zürich et Geneve sont les trois cantons les plus

importants pour ce volet de l'impöt de crise, car ce sont les cantons qui abritent le
nombre le plus eleve de grandes entreprises en Suisse. Les societes ayant leur siege
ä Geneve ne sont d'ailleurs pas en reste: «Die andererseits beobachtete Pendenz, der

Sonderabgabe dadurch aufzuweichen, dass an Stelle der Pantiemen im eigentlichen
Sinne feste, vom Reingewinn nicht abhängige Entschädigungen ausgerichtet werden,

musste in mehreren Fällen auch hier festgestellt werden. An Stelle der Pantiemen sind

insbesondere in verschiedenen Fällen sog. Umsatzentschädigungen getreten.»34

Dans le canton de Berne, meme si les entreprises de grande taille sont moins
nombreuses, elles n'ont pu s'empecher de suivre le mouvement: «Wie anderwärts ist auch

im Kanton Bern zu beobachten, dass da und dort zur Vermeidung der Sonderabgabe
nicht mehr Pantiemen im abgaberechüichen Sinne, d. h. Reingewinnanteile, sondern

vielmehr feste Entschädigungen an die Mitglieder der Verwaltung oder Direktion
einer Gesellschaft ausgerichtet werden.»35
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Comme on le voit, les «optimisateurs» fiscaux ne manquent pas de ressources.36

Dans le canton de Vaud, les fiscalistes federaux rencontrent egalement quelques

problemes: «Comme il a ete dit precedemment, Fesprit federaliste est une grosse
piene d' achoppement dans les relations entre notre administration et les autorites
de taxation vaudoises. [...] Les revenus mobiliers et immobiliers sont inexistants

pour l'impöt cantonal, la contribution de crise ne possede donc pas de contröle
de ces revenus. [...] Dans la majorite des commissions, les membres sont des

agriculteurs, le receveur est frequemment le seul membre possedant une formation
professionnelle, assez relative parfois. [... ] La taxation des personnes morales est

de la competence du commissaire cantonal et de ses deux adjoints. [... ] Ce travail
est essentiellement Oriente par Fesprit de la legislation cantonale, notamment la
recherche des creanciers des societes. Par contre, du point de vue cantonal, on
est extremement large concernant les amortissements de toutes sortes, la creation
de reserves pour debiteurs douteux et ducroires, moins-values sur portefeuilles;
cette divergence d'application entre l'impöt cantonal et la contribution de crise

a donne lieu ä de nombreuses remarques de Finspecteur federal; la commission

en question ne veut absolument rien modifier ä sa methode de travail, qu'elle
applique par contrecoup [sie] ä la contribution de crise. Aussi le contröle de ces

taxations n'est qu'un vain mot.»37

Comme ces quelques exemples F indiquent, les problemes lies au federalisme
d'execution sont epineux et touchent autant l'organisation des fiscs que leur
volonte de se donner les moyens d'appliquer les dispositions legales edictees

par Fautorite fiscale federale. II faut pourtant souligner que le probleme des fiscs

cantonaux inadequats est d'abord un probleme politique et ensuite seulement

un probleme institutionnel. Ce qui se degage egalement et de maniere eclatante

de cette enquete, c'est une vertigineuse serie de lacunes favorisant la fraude et

Fevasion fiscales. Au nombre de ces lacunes et comme le montrent les exemples
ci-dessus, on peut relever les differences de criteres entre la loi d'impöt federale

et les diverses legislations cantonales, qui donnent lieu ä des interpretations er-

ronees et parfois ä l'impossibilite de verifier les declarations des contribuables

simplement parce que, comme les criteres legislatifs ne sont pas les memes, les

donnees qui devraient renseigner le fisc sur la Situation du contribuable n'existent

pas. On doit egalement mentionner le manque chronique de personnel forme ä

disposition des fiscs, ce qui a des consequences nefastes sur les verifications de

la Situation des contribuables. Ces contröles indispensables pour lutter contre la
fraude et Fevasion ne peuvent etre effectues ou le sont ä la häte.

II convient ensuite de noter que les commissions chargees de F estimation de

l'assiette fiscale des personnes physiques et des personnes morales n'ont le plus
souvent pas d'expert-comptable disponible lors de la pose des elements fiscaux.

En outre, elles sont frequemment formees de personnes qui n'ont que fort peu de
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connaissances en matiere financiere, sans parier des subtiles complexites du droit
fiscal tant federal que cantonal. II importe de preciser que ces deux lacunes en

particulier sont la porte ouverte ä des procedures de recours contre le fisc federal,
choses extremement dispendieuses en temps, en argent et en termes d'image. Pour

en terminer avec ces principales lacunes, il faut encore souligner la resistance de

certaines autorites cantonales qui refusent tout simplement d'utiliser les formu-
laires mis ä disposition par F Administration federale de peur de faire fuir certains

contribuables avantageux hors de leur canton. Si l'on considere que l'impöt direct
federal est une forme d'imposition qui existe depuis plus de 20 ans en 1939, date

du Rapport d'ensemble, on peut affirmer que la fraude et Fevasion fiscales sont
tolerees par une majorite des autorites cantonales, vu leur resistance ä effectuer
les ajustements necessaires ä une application conecte de la loi. La Confederation

porte egalement une bonne part de responsabilite puisqu'elle attend 1938 pour
reagir concretement ä cette Situation.

Le Rapport interne du lOjuin 1939 ne se contente pas de dresser un bilan de la
Situation des fiscs cantonaux. II prend aussi une serie de mesures pour repondre
aux disfonctionnements constates. Ainsi, Fautorite fiscale federale et ses

representants devront veiller, sous la direction du Departement federal des finances

et des douanes, ä ce que soit executee une application uniforme du processus
d'estimation de l'assiette fiscale sur Pensemble du territoire suisse. La «Section

impöt de crise» devra effectuer les contröles necessaires. L'autorite fiscale federale

est habilitee ä se faire representer lors des deliberations des autorites fiscales

cantonales de meme qu'ä presenter des requetes et ä examiner tous les dossiers

fiscaux cantonaux et communaux. De plus, pour un exercice efficace de son droit
de surveillance, l'autorite fiscale federale peut, de son propre chef et dans tous
les cas d'espece, ordonner les mesures d'enquete et de verification necessaires et

infliger des amendes d'ordre, tout comme les autorites cantonales. En outre, les

resultats des estimations fiscales elaborees par les instances cantonales chargees
de l'impöt de crise sont soumis ä Fapprobation de Fadministration federale. Le

Departement federal des finances et des douanes peut ordonner que l'autorite
cantonale de taxation ou des autorites speciales designees par lui procedent ä une
nouvelle taxation totale ou partielle. Pour completer cet eventail de competences,
F Administration federale des contributions peut faire recours contre n'importe
quelle estimation et contre n'importe quelle decision fiscale unilaterale emanant
des organes cantonaux charges de Festimation.38 II est clair que c'est un serieux

tour de vis par rapport ä la periode precedente.
Des lors, la question se pose de savoir si ces nouvelles mesures d'Organisation
et de contröle introduites en 1939 sont parvenues ä changer la Situation des fiscs

cantonaux. Deux rapports permettent de repondre en partie ä cette intenogation. S'il
laisse entrevoir F ampleur des resistances ä surmonter, le premier document, date
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du 30 mars 1942, releve quelques petits progres en cours ä propos de l'organisation
des fiscs cantonaux et de l'uniformisation de l'estimation de l'assiette fiscale: «In
einem internen Zusammenfassenden Bericht) hatte die eidg. Steuerverwaltung im
Sommer 1939 zur Durchführung der Veranlagungen für die IIP Krisenabgabeperiode

(1938/39) in den einzelnen Kantonen kritisch Stellung genommen. [... ] Die schon

frühzeitig unternommenen Bemühungen und Vorstellungen bei den zuständigen
kantonalen Behörden im Sinne eines Ausbaues des Veranlagungsapparates waren
vorerst nur von geringem Erfolg begleitet, da von kantonaler Seite immer wieder
auf die Kurzfristigkeit der eidg. Steuern hingewiesen werden konnte. [... ] Ferner
erwies es sich als notwendig, verschiedenen Kantonen mit ungenügender Organisation

bei den Veranlagungsarbeiten behilflich zu sein und sie anhand von besseren,

auf Grund eingehender Untersuchungen erzielten Einschätzungsresultaten von der

Notwendigkeit des Ausbaues ihres Veranlagungsapparates zu überzeugen. [...]
Seit dem Jahre 1940 zeigten sich die Kantone Reorganisations- beziehungsweise

Erweiterungsvorschlägen gegenüber zugänglicher. Es wurde denn auch seither

in den meisten Kantonen der Beamten- und Angestelltenstab erheblich verstärkt.

[... ] Für eine Reihe von Kantonen erscheint die Einstellung weiterer qualifizierter
Arbeitskräfte und die Verbesserung der Organisation der Steuerbehörden überhaupt
als unerlässlich.»39

Le deuxieme rapport de 1'Administration federale des contributions, du 23 octobre

1945, indique d'abord qu'un ou deux manques ont ete combles au sein meme
de cette Administration: «Die Schaffung eines besonderen Informations- und
Meldedienstes erlaubt die Ausnützung von Informationsquellen, die vorher aus

Mangel an Personal teilweise ungenützt bleiben mussten [...].»40 Ce document

signale aussi quelques ameliorations dans le domaine de l'examen des

comptabilites des independants et des personnes morales: «Die in zunehmendem
Masse von den Organen der eidg. Steuerverwaltung und den Bücherexperten der

kantonalen Steuerbehörden vorgenommenen Buchprüfungen [...] haben häufig
zur Entdeckung von Defraudationen geführt und sich anderseits als sehr wirksame
Präventivmassnahmen gegen die Steuerhinterziehung erwiesen.» 41

Si l'on se souvient du chaos fiscal decrit dans le Rapport du 10 juin 1939, les

mesures adoptees semblent donc porter certains fruits, tant en ce qui concerne
l'Administration fiscale federale que etiles des cantons. De maniere synthetique,
on peut dire qu'un debut d'uniformisation des diverses pratiques fiscales cantonales

est amorce pendant la guerre. Les cantons mettent temporairement une sourdine ä

leurs resistances. II faut probablement y voir le produit du vaste travail educatif
et diplomatique entrepris par l'Administration federale des 1939, qui s'efforce
de convaincre les autorites cantonales des bons resultats fiscaux qu'il est possible

d'acquerir, y compris pour leurs propres impöts, gräce ä ses methodes de travail
et ä une intensification des contröles. Mais ce sont probablement les besoins
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financiers de la Confederation et des cantons en tres forte augmentation ä cause
de la guene qui jouent un röle decisif dans la rigueur accrue dont fönt preuve les

autorites cantonales.

La creation d'un moyen de contröle:
l'inventaire des titres et papiers valeurs, 1934-1940

Comme je Fai indique plus haut, l'inventaire des titres et papiers valeurs42 de 1934

est une disposition legale qui est censee lutter contre la fraude fiscale. Elle fait partie
d'une serie de mesures integrees dans les lois d'impöt entre 1934 et 1940, mais je
retiens ici cet exemple particulierement revelateur des relations entre Fadministration
federale et les fiscs cantonaux. Dans quel contexte prend forme Fidee de renforcer le
contröle de la fortune en capitaux et de ses revenus? La principale motivation pour
cette mesure reside dans Fimportante fraude fiscale qui a lieu durant cette periode.
A cet egard, il est revelateur de citer une appretiation retrospective formulee ä la fin
des annees 1930 par Eugen Grossmann, Professeur d'economie nationale ä l'Universite

de Zürich. Cet auteur estime la part de l'impöt de guene preleve pour la periode
fiscale 1929-1932 qui a echappe au fisc. II arrive en effet ä la conclusion que sur un
total de 36 mia. de fr. de fortune mobiliere imposable appartenant ä des personnes
physiques («Privatvermögen»), 17,5 mia. de fr. environ echappent ä Fattention du
fisc.43 Le probleme est donc de taille durant ce debut des annees 1930, d'autant plus

que la crise economique deploie ses effets en Suisse et que la Confederation voit
ses besoins financiers augmenter de maniere demesuree. Meme s'il voulait eviter

toute idee de perennisation de l'impöt direct, l'Etat central se devait de reagir en

prenant les dispositions legales necessaires permettant au fisc de realiser une plus

juste imposition de la fortune. Ne pas reagir equivalait ä saper la legitimite de son

impöt et finalement sa propre legitimite.
Ainsi, le 19 janvier 1934, la contribution de crise est decretee par Anete du Conseil
federal. Pour lutter contre la fraude fiscale, un inventaire des titres et papiers valeurs

est introduit dans l'article 108 de la loi. Cette disposition a pour objectif de recenser
les avoirs que possede un contribuable sous la forme de titres, actions et obligations
suisses ou etrangers. En d'autres termes, il s'agit d'etablir ce qui constitue la fortune
mobiliere en titres du contribuable. Au-delä de faciliter une plus juste imposition,
cette mesure permet, gräce ä un travail de statistique ulterieur, d'avoir une vision plus

precise sur la fortune mobiliere en Suisse, sur sa structure ainsi que sur sa repartition.
L'article 108 est ainsi libelle: «Le contribuable doit, ä la demande de l'autorite de

taxation, presenter un etat de ses titres. II peut, de meme, etre invite ä fournir un etat

de ses dettes [...j.»44
II s'agit donc d'une mesure dont les autorites fiscales peuvent faire usage si eile le
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jugent necessaire, sans etre obligees de le faire. Ce document est un des moyens
tendant vers une taxation adaptee ä la Situation economique et financiere reelle du

contribuable. Cependant, comme le souligne Honegger, cette disposition legale, ä

peine formulee, se heurte au monde opaque du secret bancaire.45 En effet, en parallele,

l'Etat renforce le secret bancaire en adoptant en novembre 1934, la loi sur les

banques et caisses d'epargne 46

A cöte de cette difficuite liee au renforcement du secret bancaire, l'inventaire des

titres et papiers valeurs se heurte ä d'autres obstacles:

- Etant donne que la fortune, tout comme ses possesseurs, beneficie d'une certaine

mobilite et peut assez facilement etre placee sous des formes inatteignables par le

fisc, il est necessaire que F inventaire soit demande periodiquement. Cette difficulte
se presentera notamment en septembre 1936, quand la devaluation du franc suisse

occasionne de multiples translations de fortune, rendant en grande partie obsoletes

les informations recoltees auparavant par les autorites fiscales.47

- Ensuite, pour etre efficace, l'inventaire doit etre etabli sur la base de principes
uniformes dans toute la Suisse et il doit etre contröle par le fisc. Cela implique
une application homogene de la part des cantons ce qui, comme on Fa vu, est

loin d'etre realise. Cela demande aussi la presence au sein des fiscs cantonaux
de fonetionnaires formes ä la realisation de cette täche, complexe pour les titres
suisses et plus encore pour les titres etrangers en mains suisses. Or, il n'y a pas de

fonetionnaires competents dans certains cantons; ils se trouvent principalement
dans les cantons urbains industrialises comme Bäle, Berne et Zürich, generalement

reputes pour avoir des fiscs performants.

- Enfin, le probleme de Festimation des valeurs non cotees se profile, meme s'il n'est

pas encore au premier plan en 1934. II reste d'ailleurs longtemps sans Solution

uniformisatrice des diverses pratiques au plus haut niveau, puisqu'il n'y aura un
service d'expertise des inventaires et d'evaluation des titres non cotes au sein de

l'Administration federale des contributions qu'ä partir de 1940 48

En raison de ces difficultes, Fefficacite de l'inventaire des titres et papiers valeurs

introduit en 1934 reste fort limitee. Cette Situation ne manque pas d'etre critiquee

par les cantons qui ont des fiscs performants et taxent leurs contribuables avec

precision. Ces cantons exercent des pressions de plus en plus fortes sur le Conseil
federal et sur le chef de F Administration fiscale afin que soient prises des mesures
visant ä une plus juste repartition de la charge fiscale. A F exemple du gouvernement
cantonal de Glaris, qui s'exprime contre un projet d'impöt sur Faecroissement de

la fortune,49 dans une requete adressee au Conseil federal en 1937: «Es zeigt sich

einmal mehr, dass die Einführung direkter eidgenössischer Steuern schon deswegen

grosse Ungerechtigkeiten mit sich bringt, weil die Voraussetzungen in den kantonalen

Einschätzungsgrundlagen völlig verschiedene sind. In vielen Kantonen wird es den

Pflichtigen nicht allzu schwer fallen, sich dieser Vermögenzuwachssteuer zu ent-
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ziehen, während die Kantone mit guter Veranlagungstechnik in der Lage sein werden,
die Einschätzungen richtig vorzunehmen, wodurch sich krasse Ungerechtigkeiten
ergeben, die einfach nicht mehr tragbar sind.» 50

Ou encore, si l'on en croit la protestation de la Ligue des contribuables bälois en aoüt

1938, face au projet d'impöt specifique sur les tantiemes, dans une lettre ä Albert

Meyer, chef du Departement des finances et des douanes: «Wenn bei einem Eingriff
des Bundes in das Gebiet der direkten Besteuerung als eine der wichtigsten Aufgaben
die Vermeidung und Beseitigung interkantonaler Ungleichheit in der Durchführung
der Bundessteuer erscheint, so wird der Bund, angesichts der Ungleichheiten die hier
seine eigene Steuer verursacht, nicht untätig bleiben können.»51

Apres avoir fait longtemps la sourde oreille aux multiples sollicitations d'uniformi-
sation venant des cantons les mieux organises du point de vue fiscal, la
Confederation sera amenee ä agir dans le contexte de la nouvelle guene mondiale. En
decembre 1940, pour faire face ä l'explosion des depenses de defense nationale,
le Conseil federal instaure l'impöt pour la defense nationale et le «sacrifice» du

meme nom. Ces deux prelevements directs touchent un large cercle de

contribuables et sont prevus pour une longue duree. Dans ce contexte, la complaisance
de mise jusqu' alors entre Confederation et cantons s' avere de plus en plus difficile

ä justifier tant aux yeux des contribuables que du public. La Confederation
insere donc une clause dans la Loi sur l'impöt pour la defense nationale qui statue

pour la premiere fois et sans ambigüite F Obligation legale pour les contribuables

physiques de fournir un inventaire complet des titres et papiers valeurs. L'article
87, 3e alinea, de la Loi concerne les contribuables physiques; il est ainsi libelle:
«Les personnes physiques doivent joindre ä leur declaration un etat complet de

leurs titres et de leurs autres placements de capitaux ou indiquer les modifica-
tions survenues dans celui qu'elles auraient remis precedemment ä l'autorite de

taxation [,..].».52
L'article 89, 2e alinea, concerne les personnes morales et reste une mesure dont

l'Administration fiscale peut ou non faire usage: «L'autorite de taxation peut exiger,
en outre, que le contribuable produise les livres, documents et pieces justificatives
se trouvant en sa possession et qu'il remette des attestations et etats presentant de

l'importance pour sa taxation, qu'il doit se procurer ou etablir lui-meme. Le
contribuable doit, en particulier, remettre, sur demande de l'autorite de taxation, un etat
de ses dettes; il indiquera les creanciers et justifiera des interets qu'il paie sur ces

dettes.»53

Comment ces nouvelles mesures sont-elles mises en application? En principe,
l'Administration federale impose aux cantons la creation d'organes appropries et l'enga-
gement de personnel habilite pour l'examen des inventaires de titres. Or, en octobre

1945, seuls 8 fiscs cantonaux sur 25 ont leur propre service d'evaluation des titres,

y compris ceux qui avaient dejä mis sur pied cette forme de contröle auparavant.54
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Tab. 2: Tableau du personnel de la section «Sacrifice et impöt pour la defense nationale»
1941-1945

Personnel Janvier Janvier Janvier Janvier Janvier
1941 1942 1943 1944 1945

Chefs section 1 1 2 2 2

Inspectorat 5 11 19 24 27

Secretariat juridique 5 4 12 10 12

Secretariat decrets 1 3 3 4 3

Estimation titres 3 8 9 9 10

Information - - - - 6

Chancellerie 2 2 4 7 10

Total 17 29 49 56 70

Source: Bericht (cf. note 19), p. 2.

La plus grande partie du procede d' estimation et de contröle repose donc sur les

fonetionnaires federaux de la section «Sacrifice et impöt pour la defense nationale».

Pour mesurer Fefficacite des nouvelles dispositions de 1940, il est donc pertinent de

considerer la charge de travail qui leur est imposee.
Si l'on tient compte du fait que l'impöt pour la defense nationale touche 680'000
contribuables et que le «sacrifice» en atteint 450'000,55 toutes categories confondues,

et que les fonetionnaires et employes du fisc federal sont astreints au service militaire,
on voit que la charge de travail est pesante.56 II n' est ainsi pas etonnant que F evasion

et la fraude fiscales restent tres elevees. Ainsi, dans un article publie en 1944, le
Service de statistique de l'Administration federale des contributions calcule que sur un
total de 20,8 mia. de fr. de titres imposables par le sacrifice pour la defense nationale,

6,2 mia. de fr., soit 23%, ne sont pas declares lors du «sacrifice».57

Malgre la persistance de cette fraude importante, l'Administration federale des

contributions estime, en octobre 1945, que l'imposition des titres et autres placements
est en voie d' amelioration et que F exploitation adequate de l'inventaire des titres et

papiers valeurs comble une importante lacune de la loi d'impöt: «Grosse Fortschritte
sind bei der Erfassung der Wertschriften und sonstigen Kapitalanlagen erzielt worden.

Grundlage dazu war die Einführung des obligatorischen Wertschriftenverzeich-
nisses beim ersten Wehropfer und bei der Wehrsteuer. Zur sachgemässen Auswertung
des Verzeichnisses schuf die eidg. Steuerverwaltung im Jahre 1940 eine eigene Wert-
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schriftenbewertungsstelle, die seither beständig ausgebaut wurde. [... ] sie gibtjährlich
eine Kursliste der kotierten Werte heraus, stellt in Zusammenarbeit mit der Schweiz.

Bankiervereinigung Richüinien für die Bewertung ausländischer Kapitalanlagen auf
und besorgt für jene Kantone, die keine eigenen Wertschriftenbewertungsstellen
besitzen, die Prüfung von komplizierten Wertschriftenverzeichnissen.»58

Quelques enjeux de la resistance aux impöts directs federaux

En guise de conclusion, il semble utile de resumer ici quelques-uns des enjeux de

la resistance aux impöts directs federaux sur la fortune et le revenu. La concunence
fiscale que se fönt les cantons pour attirer chez eux les contribuables les plus inte-

ressants, du point de vue financier et en termes de developpement economique, est

une des raisons centrales de cette resistance. En fait, les autorites d'une majorite
de cantons n'acceptent que difficilement l'impöt direct federal. Celui-ci risque de

reveler leurs lacunes fiscales qui representent autant de portes ouvertes ä une sorte

de fraude legale, toleree pour ne pas faire fuir les contribuables les plus rentables.

C'est la Deuxieme guene mondiale, son regime des pleins pouvoirs et sa cohorte
de depenses qui vont constituer, pour la Confederation, Foccasion de balayer les

multiples resistances et donc de developper et moderniser sa propre administration
fiscale ainsi que Celles des cantons.

II faut egalement avoir ä Fesprit que le centralisme fiscal represente un enjeu politique

pour les cantons. En effet, les fiscs cantonaux fönt souvent preuve d'une grande bien-
veillance face aux interets des bourgeoisies et autres notables locaux, en particulier
dans 1'estimation de la valeur de la propriete fonciere et de son rendement, qui sont

presque toujours fortement sous-estimes. Dans ce cadre, les mesures de contröle in-
troduites par les impöts directs federaux, viennent secouer d'anciennes habitudes de

fraude ou d'evasion fiscales structurellementenracinees. Lorsqu'elles sontappliquees,

ces dispositions bouleversent les politiques cantonales de preservation des interets

economiques locaux. On comprend des lors que la mise en place d'une politique
fiscale federale est confrontee ä de fortes resistances de la part des cantons et que
Fadministration federale ne s'empresse pas, de son cöte, d'adopter des mesures plus
fermes pour parvenir ä ses fins. On Fa vu, c'est durant les periodes extraordinaires,

en particulier pendant la Deuxieme Guene mondiale, dans le contexte de Furgence
suscitee par des besoins sortant aussi de l'ordinaire, que les autorites federales se

donnent les moyens de rendre la fiscalite en Suisse un peu plus homogene et un peu
moins complaisante.
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